


































EXTRAIT DU REGISTRE REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

HAUTES-PYRENEES 

DES DELIBERA TIONS DU CONSEIL MUNICIP AL 

DE LA COMMUNE DE CAUTERETS 

NOMBRES DE MEMBRES 

Afférents Qui ontpris 

auConseil En exercice part à la 

Municipal délibération 

Séance ordinaire du Mardi 27 Mai 2025 

L' an deux mil vingt cinq 
et le Mardi vingt-sept mai à vingt heures 

------ ----- �--------- le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 
15 12 10 s' est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 

sous la présidence de Mr Jean-Pierre FLORENCE, Maire. 
Date ae 1a convocanon 

21/05/25 Présents: 
JP. FLORENCE, Maire, V. TEXIER, JJ.FERRER, J.BALES Adjoints, 

MB . LARDAT, A.LAYRE-CASSOU, E.B OLLE, L.ORTEGA 

Date d'affichage Absents Excusés 
04/06/25 Mr S.YKEN qui a donné pouvoir à Mr JP. FLORENCE 

Mr P. FLURIN qui a donné pouvoir à Mme MBD. LARDAT 

Absents: 
MrD.LARDAT 
MrM.AUBRY 

Secrétaire de séance 
Mme V. TEXIER 

Délibération n° 13 - Demande de subvention pour la Maison de la Montagne à Argelès­
Gazost 

L'associati on de la maison de la Montagne solli ci te de subvention auprès de la commune de 
Cauterets. Implanté à Argelès-Gazost ce lieu dont l'ouverture est prévue fin juin 2025 visera à 
valoriser la mémoire des Pyrénées à travers des rencontres, projections et échanges publics, en lien 
étroit avec les acteurs du territoire. 
La subvention demandée pourrait contribuer à 

• La rémunération des intervenants invités (historiens, alpinistes, archivistes)
• La production de supports de communication
• L'organisation technique des événements (location de salle, logistique)

Le conseil municipal, invité à se prononcer, 
Oui l' exposé du Maire, 
Après en avoir délibéré et par 8 voix pour, 1 abstention (Mr P .FLURIN), 1 contre (Mme 

MB.LARDAT) 
Décide: 

Accorder une subvention de 500 € sous réserve qu'il y ait des liens avec la maison de la 

Montagne de Cauterets ( à mettre dans une convention de partenariat entre les 2 maisons de 

la Montagne). 

Fait et délibéré les jour, moi et an que dessus. 

Accusé de réception en préFecture 
065-216501387-20250527-DEL2025-05-013-DE 
Date de Lélétransmission : 04/06/2025 
Date de réception préfecture : 04/06/2025 

Le Maire, 

Jean-Pierre FLORE 
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